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L'iLCOOLISÀTIO 
Le citoyen Rouanet a publia dans la Petite 

ii/ae d'hier, un article que nous croyons 
devoir mettre sous les yeux de nos lecteurs 
parce qu'il s'Inspire d'une tbèse remarquable 
soutenue devant la Faculté de Médecine de 
Lillopar noire ami lodocteur Désiré Yerhae-
Clie. Mais nous tenons à dire, d'accord cn 
cela d'ailleurs avec le Congres de Hanovre, 
que le parti socialiste au lieu de s'attaquer 
aux effets, a le devoir de frapper l'alcoolisme 
dans sa cause : la misère ouvrière, consé-
§ uencc du régime capitaliste. Ce sera l'a uvre 

e la Révolution sociale et non point d uno 
morale bion intentionnée à laquelle nous 
rendons, U ailleurs, volontiers nommage. 

Le docteur Vcrhaeghe, anc ien i m e r n e 
des hOpi luix à Lil le , v i e n t de combler 
une lacune considérable dans la l i t téra
ture social iste française, en publiant son 
livre sur l'alcoolisation, c e travail avait 
é ic présenté c o m m e thèse de doctorat ù. 
la Faculté de mé lec lne de Lil le . Mais, 
nous apprend une brève indicat ion pla
cée en tête, 11 tut « refusé par la censure 
décanale et îecturale ». 

C'est s a n s doute en raison des opinions 
n e t t e m e n t soc ia l i s tes affirmées dans 
cette œuvre considérable, que la faculté 
de Lille a refusé la tbèse . Celle-ci n'eu 
fera pas moins son chemin , malgré la 
censure préalable dont el le fut frappée : 
d'abord, parce que c'est une œuvre con
sc ienc ieuse , la plus complète peut-être 
qui ail été publiée jusqu'ici sur la ma
tière. Ensui te , parce que la quest ion 
étudiée par le c i toyen Vcrhaeghe est une 
de cel les qui in téressent au p lus haut 
point l'avenir dvt prolétariat français, et 
qu'il importe que le parti social iste la 
fasse entrer dans l'ordre de ses préoccu
pat ions quot id iennes . 

Je dis que la quest ion Intéresse sur 
tout le prolétariat français. C'est que, s i 
l'alcool e s t un mal universel , ce mal 
sévit sur la France plus que partout a i l 
leurs. 

Depuis 1870, la consommat ion de ce 
poison vio lent progresse d'une façon 
ininterrompue tous les ans. Elle est a u 
jourd'hui le double de ce qu'elle était à 
ce l le époque, et tandis que les efforts 
faits dans d'autres pays pour enrayer la 
marche de ce lié m o n t o:>ienu des résul 
tais p .siti.s et sérieux, en France rien 
n'a été tenté jusqu'ici. 

En Angleterre, en ftoMande, en N'or-
v è g o et m ê m e en Allemagne, l 'alcoo
l i sme recule ou s'arrèle, tandis qu'en 
France il ne cesse de progresser, fat ce 
sont les pires mixtures alcooliques, 
dont la consommat ion s'accroit tous les 
ans . 

Pour ne citer qu'une des plus dange
reuses, l 'absinthe, la quantité d'alcool 
employée à la fabrication de celte l iqueur 
était de 6,718 hectolitres eu 1873 ; en 1806, 
el le s'est é levée à iaSMMâ hectolitres. La 
consommation de ce toxique a donc 
IrentupU en vingt-cinq ans ! Il y a la pour 
nous, social is tes français, une tâche ur
gente à entreprendre, un danger de d é 
générescence prolétarienne à conjurer 
sans relard. 

s a n s doute .comme le dit exce l l emment 
notre auteur, la marée montante de l'al
cool isme, avec son col lège de misères 
matérie l les , morales et inte l lectuel les 
qu'elle pousse devant elle, ne pourra èlre 
déf init ivement el v ictorieusement v a i n 
cue que par l'application de la politique 
social iste et des réformes contenues 
dans son programme. 

« Seul, dit-Il, le Parti socialiste a la 
possibi l i té d'agir d'une façon vraiment 
cflieaee, parce que seul il veut véritable
m e n t les moyens de relever la s ituation 
matérielle et murale du peuple : parce 
que seul il n'hésitera p;is à sacrifier les 
intérêts économiques qui s'op: osent à la 
consommat ion de l'alcool; parce que seul, 
enfin, il offre au peuple, privé de tout,uu 
Idéal : la conquête d'une humani té d'a
mour et de just ice. » 
' Toutefois , en matière d'alcoolisme 

comme en tout autre, des améliorations 
notables peuvent être réalisées, m ê m e 
e n régime capitaliste, d'autant que, s i 
l'alcool exerce des ravages dans tes rangs 
de la c lasse ouvrière, il ne fauche pas 
m o i n s les rangs de la classe bourgeoise, 
où l'alcoolisme, toutes proportions gar
dées , est aussi répandu que dans le 
peuple travailleur des vi l les et des c a m 
pagnes . 

L'alcoolisme — ou plutôt l'alcoolisation, 
ainsi que l'appelle VerliaegUe — est une 
maladie résultant de tares héréditaires 
chez les nus , de la contagion de l 'exem
ple chez les autres. 

l'our combattre le mal social de l'alcoo
l i sme chez les premiers, il faut l ' inter
vention du parti social iste, poursuivant 
*e mal à travers les nombreux intérêts 
économiques de toute sorte qui en v ivent 
si qui ont avantage et profit à le perpé-
.uer, à l'étendre m ê m e . 

C'est a ins i que la réglementat ion de la 

Production et de la consommat ion de 
alcool ne doit pas être envisagée au 

point de vue des résultats fiscaux à at
teindre, ni des intérêts de producteurs 
d'alcool à sauvegarder; au contraire,tous 
nos efforts de réglementat ion doivent 
tendre à diminuer graduel lement l e s 
possibil ités matériel les de la c o n s o m m a -
lion, seul moyen de diminuer l ' intensité 
du mal actuel . 

Mais il ne suffit pas d'intervenir poli
t iquement . Il faut encore, c o m m e pour 
la propagande s o c i a l i s t e , qus notre 
action contre l 'alcoolisme soit celle de 
t o u t e s les heures et de tous l e s instants , 
pour combattre la contagion de l 'exem
ple. 

Si nos m o y e n s de propagande sont 
purement théoriques, i l s n e sont pas 
s a n s efficacité, là où notre inf luence est 
grande. 

Il est malheureusement des contrées 
ou notre influence est peu considérable 
et ce sont celles où la consommat ion de 
I alcool est l a plus élevée. L e s campa
g n e s de la Bretagne et de la Normandie 
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La dévotion et l'ivrognerie se confinent 
dans les départements de l'Eure, du Cal
vados, de la Seine-Infér ieure et de la 
Bretagne pour parfaire, avec l 'abêt isse
ment des paysans , leur asserv i s sement 
polit ique et social . 

Presque toute la région de l'ouest est 
en proie à u n e alcoolisation aigùe sur 
laquelle notre propagande ne peut que 
très peu de chose , si ce n'est là où se 
trouvent des centres ouvriers :• encore, 
les centres industriels sont moins conta
m i n é s que le peuple des campagnes . 

Mais dans l e s centres ouvriers, les s o 
cial istes peuvent beaucoup pour éloigner 
les prolétaires de l'alcool, en faisant c o n -
na.trc ses effets pernicieux, en détrui 
sant les préjugés répandus sur s e s qua
l ités et son action. Sauf dans certains 
cas où l 'eau-de-vie est ordonnée par les 
médec ins à litre de médicament , sa con
s o m m a t i o n n'est j amai s bonne e i_peut 
être toujours d'un usa;je dangereux, m ê 
m e à faibles doses . C'est une vérité qu'on 
ignore et qu'il faut répandre sans se las 
ser . 

Va ndervelde a exce l l emment dit; cCeux-
là seu l s seront d ignes de gouverner le 
inonde qui auroni appris à se maîtriser 
e u x - m ê m e s . » 

L'alcool, dans s e s effets généraux.abou-
tlt à l 'abêt i ssement; c o m m e adjuvant du 
travail auss i bien matériel que cérébral, 
c'est un excluant factice qui désorganise 
à la fols l'équilibre phys ique et l'équili
bre mental . 

Une génération l ivrée à l'alcool est 
perdue à la liberté, à l'idéal humain , à 
toute œuvre grande et forte de rénova
tion morale et sociale . Ils savent ce 
qu'ils font, l es marchands de Llverpool 
ou de Bordeaux qui distribuent des bou
teil les de rhum aux nègres de l'Afrique 
orientale : ils tuent plus sûrement l'au-
tnciuone que ne le ferait une expédition 
armée. 

L e s not ions sur l e s m a u x de toute 
sorte qu'entraîne la consommat ion de 
l'alcool sont peu connues . En revanche, 
on attribue à ce produit une foule de 
vertus m e n t e u s e s dont 11 faut détruire 
le mirage de l'illusion. 

Que les social istes amour d'eux fas
sent donc la guerre à l'alcool, facteur de 
dégénérescence physique, intel lectuel le 
et mentale . 

En Belgique, en Al lemagne, e n Ang le 
terre, partout notre parti a pris la tète 
du mouvement dirigé contre le progrès 
de cette plaie sociale. Il Importe que 
l'exemple soit suivi en France et que, 
sur ce point c o m m e sur les antres , d e s 
campagnes méthodiques soient, entre
prises, conduites avec ténacité e l persé 
vérance. 

Les œuvres d o c u m e n t é e s c o m m e celle 
de Vorh««ttbe v i ennent donc a point , car 
e l les fourniront à nos amis des sources 
d'Informations précieuses autant que des 
démonstrat ions précises et concrètes . 

Gustave ROUANET. 

L E D E R N I E R F A U X 
L'incident a beau être clos, selon la parole 

désormais historique du ministre de la guer
re, ta clique antisémite et nationaliste qui 
marche derrière le général Mercier n'en con
tinue pas moins a chercher une preuve, la 
preuve de la trahison du capitaine Dreyfus. 

Cette recherche, opiniâtre et obstinée de la 
culpabilité d'un innocent qu'ils ont fait re-
condarnner, montre asse- avec quelle mau
vaise toi ces gens ont mené leur campagne 
contre l'infortuné. Chaque fois qu'ils ont 
sorti d'un dossier secret une pièce accusatri
ce, cette pièce a été reconnue fabriquée ; 
chaque fois qu'ils ont amené a la barre, un 
témoin à charge, ce témoin a été convaincu 
de mensonge. 

Aujourd hul, ils nous révèlent un nouveau 
faux, un faux tellement bêle cetui-là. que le 
colonel Henry lui-même aurait hésité a le 
sortir. 

11 s'agit d'une préteriduo lettre que le capi
taine Dreyfus aurait écrite il y a six ans ; 

< Si je ne suis pas nommé chef d'escadron 
à la Qn de l'année l&G, y lil-oa sous sa si
gnature, je passerai au service de l'Allema
gne t » 

Ce nouveau faux est désarmant do'stupi
dité. 

Mais comme il synthétise admirablement 
le malfaisant crélinisme de ceux qui ap
puient sur lui leurs malpropres polémi
ques. 

Echos & nouvelles 
Uns nouvelle mode lien bizarre commença depuis 

quelque temps à se propager dans le tuoade capita
liste de Saint-Péiersbourg. On remplace les bouquets de 
violettes ou le gardénia traditionnel» par des fleurs arti
ficielles faites de cire. Ce sont des fleur* de ce genre que 
les jeunes gens arborent à leurs Loalonni.rc» ou qu'il J 
offrent galemment aux dames. 

Gare aux cœurs enUammés, Us pourraient Caire fondre 
la cire. 

—O— 
Les beautés de l'administration : 

Tout le monde sait que les routes nationales sont 
bordées d arbres d'essences diverses. On y trouve aus 'i 
des arbres Iruitiers et, dans le Limousin, particulière
ment, les cerisiers sont nombreux Un distillateur de 
Limoges eut, cette ann-'-e, l'idée de demander à l'adminis
tration l'autorisation de f*vre cueillir à ses frais les ce
rises desdits cerisiers et proposa de les acheter. 

C'était pour l'Etat nn petit revenu, puisque ces cerises 
Séchaient sur 1 arbre. Connaissant pourtant la bureau-
ciatie française et les lenteurs qui la caractérisent, l'in
dustriel se tint le raisonnement suivant ; 

• Les cerises mûrissent en juin ; deux mois sont sans 
doute bien suffisants pour obtenir une rvpoase. Mais 
soyons prudents, mettons-en trois .« » 

Et U Cl sa demande en règle au commencement de 
mars. 

Saves-voui quand il reçut la réponse ? Le 1er novem
bre ! 

Donc, mercredi dernier, l'administration accordait au 
distillateur en question l'autorisation demandée. Mais, où 
sont les cerises d'antan ? 

Au Voleur I 
N o d s a v o n s déjà parlé de ce l te f u i -

n e u s e f i louterie f inancière du Crédit 
Agricole q u i , « o u s d e s d e h o r s de phi
lanthrop ie , ava i t été i n s t i t u é e d a n s u n 
b u t « p a n a m i q u e », c'est à dire p o u r 
v ider l e s b a s - d e - l a i n e d e s p a y s a n s et 
d e s o u v r i e r s a g r i c o l e s , a u bénéf ice 
d'une p o i g n é e d'aigre-f lns par l emen
ta ires . 

I l n o u s s e m b l e b o n do fixer, i c i , 
s a n s a c r i m o n i e , l e s g r a n d e s l i g n e s d u 
* «complot » perpétré par l e s Mandrin 
du c l a n de Mél ine , — d e p u i s P é r i v i e r , 
l 'anc ien prés ident à la Cour de C a s s a 
t i o n , j u s q u ' a u r o y a l i s t e c o m t e d u 
Bre i l d e P o n t b r i a n d . e n p a s s a n t par M. 
R o s e , d é p u t é du P a s - d e - C a l a i s . 

A p r è s le vote de la lo i o r g a n i s a n t l e 
crédit m u t u e l , d e s d é p u t é s , d e s s é n a 
t e u r s e t q u e l q u e s h a u t s f o n c t i o n n a i 
r e s retrai tés i m a g i n è r e n t de fonder u n e 
a s s o c i a t i o n de crédi t a u bênôi lce d e s 
a g r i c u l t e u r s . 

A première v u e , l ' idée étai t g é n é r e u 
se ; à l ' examiner de près , e l le ne s ' ins
pirait q u e d' intérêts p e r s o n n e l s et po
l i t i q u e s , s e s i n i t i a t e u r s — l e s faits 
l 'ont é tab l i — ne r e c h e r c h a n t q u e for
t u n e , c o n s i d é r a t i o n e t i n l l u e n c e é l e c 
torale . 

C'est d a n s cet espri t qu' i l fut fait 
appel à l 'épargne p u b l i q u e , à l a q u e l l e 
o n d e m a n d a quarante millions, — rien 
q u e ça ! 

S u r c e s quarante m i l l i o n s , six 
éta ient réservés ,à litre de c o m m i s s i o n , 
au banquier chargé de n é g o c i e r l ' e m -

Srunt . (Juant a u x m e m b r e s d u « s y n -
icat t, — enfin on l'a découver t le fa

m e u x s y n d i c a t ! — i l s s 'a t tr ibuaient , 
outre de largos parts de fondateurs , 
d e s a p p o i n t e m e n t s s e chiffrant, p o u r 
e b a c u n d'eux, à u n m i l l i e r de francs 
par m o i s . 

D a n s ce m o n d e bien p ? n s a n t (et q u i 
n e s e trouvera j a m a i s a s s e z p a n s u ) 
o n f rémis sa i t d'aise, on dé l ira i t , à la 
p e n s é e de faire sauter l 'anse du pan ier 
a g r i c o l e . 

Ce j e u a, parai t - i l , d e s a t tra i t s .' 
Mais , — p r u n e ! — J a c q u e s B o n h o m 

m e est resté sourd a u x s o l l i c i l a t i o n s 
a i m a b l e s dont il étai t couver t . Il n'a 
r ien v o u l u savo ir . La s o u s c r i p i i o n o u 
r é m i s s i o n — j e n e s a i s c o m m e n t o n 
n o m m e c e s c h o s e s , n ' a y a n t "Jamats 
travai l lé d a n s cette m l a s s e — a fait 
u n four no ir , m a l g r é le 4 Om d'intérêt 
offert et garanti\ 

P o u r u n e fo i s , l 'épargne f rança i se a 
eu d u n e z , car e l l e s e serait je tée , e n 
n e s e réservant pas , d a n s u n a b î m e 
qu i eût presque fait o u b l i e r le c a n a l 
de M. de L e s s e p s . 

E n effet, étant d o n n é s la part l é o 
n ine que s'étaient tai l lée l e s f ondateurs 
de; l ' a s soc ia t i on , l ' intérêt p r o m i s et l e s 
c h a r g e s d i v e r s e s , i l aurai t f a l l u , — 
e n t e n d e z b ien , — d e m a n d e r si.v et 
demi, et peut-être sept pour cent , 
d' intérêts a u x a g r i c u l t e u r s s o l l i c i t a n t 
u n crédit d u Crédit en q u e s t i o n ! 

Or, q u a n d la terre d o n n e trois p o u r 
c e n t à c e l u i qu i l 'arrose de s e s s u e u r s , 
c 'est l e b o u t d u m o n d e ; donc , -perte 
s è c h e de 3 l i 2 o u 4 0\0 pour le m a l 
h e u r e u x a c c u l é à l ' emprunt . . . 

C'est a i n s i q u e M e s s i e u r s l e s d é f e n 
s e u r s de la propriété e n t e n d e n t la d é 
fense de la propriété. I l s l ' a s s a s s i n e n t 
p o u r la faire v ivre . Çà n e n o u s c h a n g e 
p a s de Gr ibou i l l e q u i s e je ta i t à l 'eau 
pour ne pas se m o u i l l e r 1 

On dit q u e la J u s t i c e i n f o r m e s u r 
cette f l ibusterie a u s s i financière q u e 
n a t i o n a l i s t e . 

N o u s n'en c r o y o n s r ien ! 
La J u s t i c e a b ien trop d ' o c c u p a t i o n s 

avec l e s p a u v r e s h o n n ê t e s pour s 'oc
cuper d e s e s c r o c s d u beau m o n d e . 

V o u s verrez q u ' o n t irera u n v o i l e 
é p a i s sur la m a l e n c o n t r e u s e a v e n 
ture . 

N o u s n'y v o y o n s p a s d ' i n c o n v é n i e n t . 
Mais , p o u r d i e u , qu 'on ne v i e n n e 

p l u s n o u s exa l ter la probité , l a v e r t u , 
l e d é s i n t é r e s s e m e n t b o u r g e o i s . . U n e 
fo i s de p l u s , n o u s s a v o n s ce q u e çà 
vaut ! 

E t to i , B o n h o m m e , q u ' o n a v a i t m i s 
e n c o u p e réglée , a u m o i n s s u r l e p a 
pier, — toi qui n o u s traite c o u r a m 
m e n t de v o l e u r s parce q u e n o u s s o m 
m e s s o c i a l i s t e s , — réf léchis u n p e u 
sur cet te h i s t o i r e v é r i d i q u e e t t u 
c o n s t a t e r a s c e r t a i n e m e n t q u e t e s d u -
peurs s o n t p r é c i s é m e n t l e s t ê t e s de 
file de c e u x qui l ' exc i tent contre n o u s ! 

G. S I A U V E - E V A U S Y . 

-o— 
es accapareurs. \j Cn nouveau e trust , sa capital de 50 millions de 

dollars et dans lequel figurent lea Morgan, les Goald. les 
Astor et les Whitoey vient de se constituer a New-York 
pour monopoliser les téléphones, télégraphes et câbles 

Cantiques de l'Uni 
Le syndicat a déjà absorbé toutes les entreprises télé

phoniques du pays. 

NOUVELLES A LA MAIS 

U S ami rencontre le bohème X... dan* on état de sn-
_ rexettation extrême. 
— Que f arrive-t-il t demande -a-il. 
— J« viens de me disputer avec mon laill 

Insulté, aussi j'exige de Tut n i réparation 
L'ami, regardant la tenue en loques1 du bohème 
— K» effet, 11 H eM <TM sftttnf ertfii S'Y mette-. 

i tailleur ; il m'a 

La Culotte patriotique 
sous ce titra, an a vu hier, dans Nos Dépé~ 

ehes, le burlesque incident soulevé devant le «résident de la Haute-Cour, par un nationa 
iste de bonne marque qui met son patrio

tisme — le pitriote — dans ses fonds de cu
lotte l 

Grâce a lui, nous avons maintenant le 

Sanlalon patriotique, pour faire le pendant 
e celui a pattes d'éléphant. 
L'histoire 'se recommence. Nous possédons 

en ce moment, dans une de nos geôles, une 
deuxième édition de la pucelle. Mais cette 
rois-ci- e'est un homme, et U n'est pas d'Or
léans. C'est le fameux Du bue, ie decerveleur 
de juifs, le bonhomme de la Jeunesse roya
liste. 

Il arrive, en effet, a ce Dubuc, exactement 
ce qui advint a. Jeanne d'Arc, sauf que c'est 
le coniraue. 

On sait que Jeanne, dans sa prison, la 
éjeillc de sa première comparution devant 
son Cauchon de juge, ne trouva plus, à son 
chevet, que son équipement militaire. Et 
c'est en vain qu'elle réclama des effets civils. 
Elle dut recndnsser sa cuira se et retomba 
ainsi dans le délit qu'on lui reprochait prin
cipalement, celui de se vêtir en soldat. 

Or, on a joué à Dubuc absolument le mô
me mauvais tour, mais retourné. Il comp
tait comparaître devant la Haute-Cour, dans 
l'uniforme de canonnier do deuxième classe 
qu'il portait lors de son arrestation. 

Mais de méchants gardiens lui ont, pen
dant son sommeil, dérobé basanes, pantalon 
a bandes, doiman et képi, ne laissant on 
place qu an joli mo'on, un veston, un gilet 
et une culotte do p;kin. 

Dubuc averti par l'exemple tragique d'-
Jeanne d'Arc a éventé le piégé. 11 ne veut 
rien savoir! i l a refusé do s habiller, et il 
reste couché ! 

Pourtant, avec des sénateurs républicains, 
il ne ri-q.io pas le bûcher ; ça n'est accorde 
que par les coure ecclésiastiques. 

C'est ega), Messieurs les nationalistes,c'est 
un peu ravaler le sentiment patriotique que 
de le pl?Ccr dans des fonds de culotte mili
taire et cano mièro. 

CHRONIQUE 
U B E A I J T £ R X 1ÈJI.IGE 

Nicole Dubreuil, un soir de juin au clair 
de lune, songeait, penchée sur la balustrade 
du perron de la « villa Julie », haLltation 
dVté J.i ses parents. 

.-es fiançailles avec nené Granval venaient 
d'ire c '.lé rées en un repas de famille. Le 
pure do i;ori', bourgeois n o i moins classi
que que les Dubreuil, avait au dessert porté 
le ii.ast de rigueur. Entre autres gentillesses 
il avait dit : 

< Si ie me félicite du choix, de mon fils, ce 
n'est point a cause dos avantages extérieurs 
do noire futuro 1111e.Ils m apparaîtraient plu
tôt comme un danger ; une honn'to femme 
n'a pa* b s In d' tro jolie : Mais par bonheur 
notre Nicole a des qualités... » 

U avait fait un ùin^e consciencieux du 
coeur et du aractère de la jeune fille sans 
so.iWcr mot de son esprit ni de ses grâces. 

M o l e n'avait polni ô'.̂  c h ô m é e : les Idées 
do son futer beau-père éta.ert celles de ses 
propres par?:.ts et de tout son entourage. 
Kilo avait voulu les croire fausses mais l'ex-

Sérience bouscula ses illusions. Non, dé'l-
éiiion , l t beauté féminine ne tenait point 

da;is l'univers la place que lui attribuaient 
Ks conteurs e'. les poit-s Nicole se trouvait 
bien sotte de les avoir crus. 1tro une jolie 
personne n'est assurément pas désagréable. 

Mais voila tout. Il n'en sauraltèlri d'autre 
ur la vanité ou pour le bonheur. 

Nicole était dépitée surtout que la beauté ne 
fût d'aucun etfct dans le mariage, dans l'a-
mour par conséquent. 11 lui fallait bien 
constater que lient- Uranval qui l'avait choi
sie, qui disait l'aimer, n'avait point paru 
faire cas de la sienne. 

IMenu» »>»iev dans, le ««Ion. ouvert, les la\-
vltcs de s?s parents jouaient *nx <t»m— Svs* 
fiancé ne pouvait man iuer de s'esquiver 
pou; l i rejoindre. Klle entendit un pas el so 
retourna. Ilenô qui s'avan.ait en effet, s'ar
rêta net. Il ad.niiait ! 

Des rosiers grimpants habillaient tout en-' 
lier le laiye perron en terrasse : il en mon
tait du jardin, le loug dos assises, qui ve
naient se draper à la rampe, d'autres s'éle
vaient du s il même de la terrasso et cou
vraient les murs de la vitia. 

La lune puissail doueement, le vent fai
sait frissonner la robe do feuillage sombre 
brochée du \ivaut semis des roses; et Nicole 
si fine et si blanche dan» ce décor do rftvo 
jetait son fiancé dins l'extase. 

il s'approcha délie, lui prit les mains et 
murmura : 

— Ma jolie petite Nicole! 
11 disait c jolie » do toute son ame, ce 

n'était point là un adjectif banal, mais cer
tainement le mot do valeur do ion excla
mation. 

Nieole reçut un coup Les anciens en au
raient-ils uienti 7 Le silence do llcné jusqu'à 
présent n'élait-il qu'une réserve discrète . 
Etabli désormais dans son droit de fiancé 
allait-il laisser cours à a m admiration? Elle 
n en sut pas davantage ce soir-là : Mme Du-
breuil qui veillait aux convenances appelait 
sa llile. 

Mais, en effet, dansla s u t e des fiançailles, 
dès qu ils causaient un instant seuls, René 
reconnaissait eu sa fiancée ';uelque nouvelle 
merveille. U lui disait un jour : 

— Que vous avez de longs cils I 
Et le lendemain : 
— 'Jue votre sourire est charmant. 
La consommation du mariage n'Inter

rompit point la veine des louanges, au con
traire. 

Nicole aspirait l'encens avec délices, quoi
que a la vérité, liené ne l'apprécia pas tou
jours exactement c mine elle CMI désiré l'ê
tre. Il avait des façons de la voir, parfois un 
peu bien subjectives. Ainsi, il s'obstin lit a 
vouloir qu'elle fut petite. Avait-on idée de 
cela. Nicole qui dépassait la moyenne de la 
taille féminine, rageait de se sentir ainsi ra
baissée. Mais Kene n'en voulait démordre ; 
le front de Nicole n'arrivait tout juste qu'au 
niveau de ses lèvres a lui ; il ne connaissait 
que cela 1 

Un des premiers matins do l'intimité con
jugale, comme ils se levaient tous deux dans 
leur vaste chambre, René s'exclama. 

— Ah I vraiment I tu as do jolis petits 
pieds ! 

Nicole, qui passait son peignoir, eut d'a
bord un coup dVpil de complaisance pour 
ses pieds nus. Mais elle s'aper/ut que son 
mari lui tournait le dos, en arrêt devant elle 
ne savait quoi, a l'autre bout de la chambre 
et répétant : 

— De très jolis petits pieds I 
jamais Nicole ne l'avait vu dans une crise 

d'admiration aussi violente. Elle le rejoignit 
et découvrit que ses pantoulleB égarées dans 
eo coin étaient la cause de tant d'exaltation. 
Elle avança auprès son pied frêle et gentil, 
afin de faire rendre à César ce qui apparte
nait a César. Mais René, au même moment, 
s'en fut en disant .-

— Je voudrais le voir des souliers vert 
d'eau, a talons rouges; ce serait divin. 

Evidemment, les pieds de chair et dos 
n'intéressaient point, l'esthétique de M. 
Granval; ce n'étaient pour lui que prétexte 
à chaussures fantaisistes. Il pouvait admirer 
des souliers sans pieds, sans souliers jamais l 
Nicole dut en prendre son parti. 

Hélas, maigre ces misères, tout cela c'était 
encore le beau temps '. Un jour vint où René 
cessa tout élofc. Est-ce que l'accoutumance 
avait blasé sinon son goût, du moins son 
attention sur les détails de son trésor. Est-ce 
que la griserie de la lune de miel passée, il 
rentrait par principe dans l'attitude d'un 
mari prudent q"l craint d'exciter la coquet
terie d'une épouBe déjà trop tentant*. 

Nicole put se déshabiller devant lui ou 
porter des ajustements nouveaux sans qu'il 
émit aucune réflexion. Et comme elle lui re-

. prochait doucement de ne plus la Rater de 
compliments, il répondu i 

— Des compliments I mais je le les ai tous 
faits. 

Comme il semblait toujours épris* Nicole 
se creusait la tête pour trouver la clé de ce 
mystère, commun, du reste, à beaucoup do 
ménages. Ello y parvint, par hasard,en feuil
letant do vieux bouquins dans la bibliothè
que de l'onclo Robert. Et elle put l'expliquer 
à une amie qui se plaignait du même 
malheur. 

— Tout cela, vois-tu, dit-elle, c'est la faute 
à Saint Jean Chrysosiome. J'ai lu de lui tout 
un chapitre d'apologie sur les femmes lai
des; il on recommande expressément le choix 
dans le mariage. Je n'oserai to répéter les 
mérites spéciaux qu'il leur reconnaît. Tou
jours est-il quo do cette opinion, prêchée 
dans la chrétienté, découle certainement la 
prévention traditionnelle dis gens sérieux 
contre la beauté de la femme dans un mé
nage. Et voila pourquoi les maris qui ont 
fait la folie d'épauserune jolie femme, s'ap-

filiquent plus ou moins inconsciemment a 
ui Taire oublier ou mépriser cet état sub

versif. 
J. M. 

COMMISSIOXJHJ BIDGET 
Budget de la Justice 

La Commission du budget, réunie d'hier 
a examiné le budget de la Justice. 

M. Pourquery de Roisscrin, rapporteur, 
demande la reforme de 1 organisation du 
Conseil d'Etat. 

Celle réforme aurait pour but de dédoubler 
la section du contentieux, tout en ne laissant 
qu'un seul président. 

i l s'agiraii en outre d'amender la loi orga
nique du Conseil d'Etat en vue d'augmenter 
l'cilcctif des mu 1res de re juêtes el des audi
teurs. 

t:elto question a été réservée. 
Les autres chapitres du budget de la Justi

ce ont été adoptés. 
Budget de la guerre 

La commission a repris ensuite la discus
sion du budget de l i guerre. 

Elle a vote ie dernier chapitre sans modi
fications importantes et a adopté le principe 
d'une diminution sur le chapitre relatif au 
service des rernontos. 

La commission a décidé également la no
mination dune commission pour l'achat des 
chevaux, contrairement aux conclusions du 
rapporteur. 

La commission entendra mardi le ministre 
de la guerre. 

AU PAYS NOIR 

INCAPACITÉ TEMPORAIRE OE TRAVAIL 

N O S 

DEPECHES 
(Par Service Téléphonique Spécial) 

Les exploitants de3 concess ions hou i l 
lères du Nord et du l 'as -de-ca la i s ayant 
refusé de s o u s r ire .dans son Intégral i té , 
aux prescriptions du paragrupae 4 de 
l'article 3 de la loi du d avril lrUS, n o u s 
nous adressâmes au c i toyen WiueràniT; 
ministre du commerce , afin d'avoir son 
opinion sur la réduction des i n d e m n i t é s 
opérées par les compagnies , pour les d i 
m a n c h e s et Jour* de foies. 

Après nous avoir réporfïlu que les con
cess ionnaires de m i n e s n'avaient pas le 
droit d'ordonner ce l le défalcation, le mi
nistre du comuier. e et de l' industrie, fit 
paraître, à VOffLciel, une circulaire ré 
glant les cas v isés par n o u s . 

D'après Mtllerauii, la v i c t i m e d'un ac
cident .jui n'a entraîné t qu'une incapa
cité le mporaire de travail, c'est-à-dire 
causée par une lésion complè tement 
guérissable, quel que soit le t e m p s né
cessaire à celte guérison, a droit a u n e 
indemni té journalière égale a la moitié 
du salaire touché au m o m e n t de l'acci
dent. > 

L' indemnité n'est due que si l'incapa
cité de travail a duré p l u s de quatre 
jours. Elle ne doit donc être payée <iu'à 
partir du c inquième jour. 

Les directeurs de charbonnages n e 
comprennent pas cette façon d'appli
quer la loi. Ils retirent des quatre pre
miers jours, les d imanches , les fèies 
re l ig ieuses , et les l endemains de ker
m e s s e s . Lorsque, par l iasird, le c in
quième jour est atteint, ils les dédui
sent éga lement du paiement des jour
nées . Ue sorte que, le blessé qui ne c h ô 
me que quinze jours, reçoit une s o m m e 
dérisoire. 

« Il n'ost pas douteux », dit la circu
laire ministérie l le , i qu'au regard de cet 
article les d imanches et jours fériés doi
vent êlre mis abso lument Sur ie m ê m e 
pied que les jours ouvrables. Ainsi, pour 
un accident survenu la veil le de Pâques , 
le d imanche et le lundi de Pâques e n 
trent dans le calcul des quatre premiers 
jours pendant lesquels le droit à l ' in
demnité ne court point encore ; d'autre 
part, à partir du c inquième jour, l'in
demnité est due auss i bien pour les d i 
m a n c h e s et jours fériés que pour tous 
les autres jours. » 

L'Intervention du c i toyen Millerand a 
produit son effet dans les bass ins hou i l -
lers du Centre et du Midi ; elle est restée 
lettre morte dans notre région où la va
leur du capital action s'est accrue de 25 
Oio depuis l 'année dernière. 

Le syndicat des mineurs a vraiment 
tenté d'établir une jurisprudence en por
tant devant les juges de Paix le différend 
soulevé par l es exploitants . Lorsque, 
tout récemment , un ouvrier b l e s s i a u x 
m i n e s de L e n s , nous remit les pouvoirs 
nécessaires pour plaider en rest i tut ion 
des fonds détournes à son préjudice, la 
compagnie s 'exécuia en lui so ldant in té 
gra lement son i n d e m n i t é afin d'éviter 
un j u g e m e n t conforme aux intérêts des 
travail leurs. 

Les mineurs ne peuvent cont inuer 
à s e voir dépouil ler dos s o m m e s 
qui leur sont dues en cas de b l e s 
sures et risquer l 'expulsion en plaidant 
pour se faire rendre Justice. Notre orga
nisat ion doit aviser et opérer sur un 
autre terrain e n entreprenant une c a m 
pagne de réunions dans l esque l les des 
dé légués seront dés ignés pour porter d e 
vant les directeurs l e s revendicat ions d e s 
futurs éc lopés . 

H s'agit là d'une ques t ion de salaire à 
laquel le l'on ne songe pas assez l o r s 
qu'on est valide. 

BASL-ÏV 

LA HAUTE-COUR 
L'acte d'accusation 

Paris, 4 Novembre: — Le Président de la 
Haute-Cour a communiqué ce soir aux dé
fenseurs et aux inculpés l'acte d'accusation 
du procureur général, de même que toutes 
les pièces de procédure qui remplissent sept 
fascicules de ;;uua;3ou paj.es environ. 

Quatre do ces fascicules sont consacrés a la 
reproduction des renseignements sur les di
vers groupes d inculpés, fournis par la pré
fecture de pjlice et la sûreté générale. 

Le cinquième reproduit los pièces do pro
cédure ; le sixième, les dépositions des té
moins et le septième les interrogatoires. 

L'acte d'accusation comprend 47 pa/cs. I l 
est conforme a l'arrêt rendu par la Chambra 
des mises en accusation. 

Le "procureur général, au début, dit que 
depuis longtemps déjà les partis inculpés 
étaient organises pour combattre la Répu
blique, non-seulcménl par leur politique, 
mais aussi par la violence, en provoquant 
des émeutes dans le but de s'emparer dit 
pouvoir. 

l i ajoute que dans tous ses actes, l'instruc
tion établit une convention directe ou indi
recte de chacun des accuses, el que ces ac
tes ne constituent pas une série de faits iso
lés. C'était, prétend le procureur général un 
complot permanent, dans le but de changer 
la forme du Gouvernement. 

Le procureur général s'attache à démontrer 
ce qu'il faut enienure par le complot, lea 
actes préparatoires et 1 attentat. 

11 s'efforce de démontrer ensuite que les 
royaliste», les antisémites e l l e s nationalis
tes avaient arrêté ensemble une résolution 
tend iDt a changer la forme du Gouverne
ment de la République, soit par les chef» 
des partis, soit par les ligues réunies. 

Le procureur général consacre M pages 
aux documents a l'appui de son accusation* 

La question de compétence 
1,'Ajence Sationalc commuaiqos la note sal-

Pevre*, 4 novembre. — Le bruit courait avoa 
.persistance, cel après-midi, a la Chambre, 
que le vote duâeual sur la question de com-
pete .ce pourrait bien réserver une surprisa 
acreabie au iiouvcrneinetit. 

En elTcl, plusieurs sénateurs, de retour sv 
Paris, disa'.cn que si une voix autorisée par
lait a la liaule-Cour pour l'incompétence, 
quant a eux, ils seraient disposes a suivra 
celte indication. 

i es déelarajions sont d autant plus Impor
tantes qu'elles ont été faites psur des séna
teurs qui ont mené la campagne révision-
s i d ^ ^ i J m ? ' ! ^ ^ ^ ^ 

Les Avocats chez le Président 
M. Fallières, président do la Haute-Cour, a 

re.u aujourd'hui les avocats, qui lui ont été 
présentés par M. Oscar i alatouf. 

14- lalateur a présenté ses collègues au pré
sident cn disant que, ce faisant, il se confor
mait a l'usage professionael qui veut que 
les avocats a.llent présenter leurs homma
ges a un président devant lequel ils plaident 
pour la première fois. 

M. I ailieres a remercié los avocats do 
leur courtoise démarche. 11 a ajouté qu'il 
les Considérait, sans arrie;e-pensée aucune, 
comme les véritables auxiliaires de la jus-
lice. 

i l a ensuite rappelé qu'il avait porté la 
robe d'avocat pendant de longues années, et 
qu'il était lier de se le rappeler. 

Certaines questions d'ordro purement ma
tériel ont ensuite été agitées, notamment en 
ce qui concerne les canes d'entrée aux au
diences pour les parents des avocats et de» 
accusés. 

La durée du procès 
La Haute-Cour de justice siégera du 9 au 

M novembre, pour reprendre alors son rôle 
parlementaire el désigner eu sort les dépar
tements qui éliront des-senateurs eu rempla-
eement des inamovibles decédés depuis la lin 
de la dernière session. 

après cette suspension, le Sénat reprendra 
son rêle de llaute-i.our. 

Les débats du procès dureront vingt jours, 
croit-on. 

11 se conflrmequo la défense n'a nullement 
l'intention de so livrer it une obstruction 
systématique au point de vue des témoigna
ges, et quo les défenseurs appelleront seule
ment les témoins abscluumhl nécessaires 
pour la cause de leurs clients. 

i l s estiment qu'il leur suffira d'appeler, 
chacun de 10 à 13 témoins. Comme il y a 1* 
accusés, on arriverait a lâo témoins cités 
par la dé'enso, auxquels ri faudra ajouter 
les témoins cités par l'accusation dont on 
ne connaît pas encore le nombre. Soit un 
total de 200 témoins. 

En comptant trente témoins par audience, 
ou voit qu'il faudra, pour l'audition des té
moins, environ six audiences. 

L'AFFAIME DKEÏFPS 
Nouvelle révision du procès 
Paris, 4 novembre. — Une information rela-> 

tivo à une nouvelle révision du procès Drey
fus ne va pas larder a faire lo tour de 1* 
presse. 

Elle a été découverte croyons-nous, dans l i 
Cur,\'spomian.cc pùlitiqM de Vienne: 

Il y esl dit, tout d'abord, que < dans l'er*-
tourage d'Alfred Dreyfus, on n'a pas aban
donné la per.sée de poursuivre, par dos 
moyens légaux, la réhabilitation du con
damné! • 

Nous le croyons sans peine. 
Et ce n'eat pas seulement dans l'enton-

rage du condamné que l'on conserve boa 
espoir. 

Puis il est question de < certains docu
ments énoncés dans lu bordereau qui sa 
trouveraient entre les inains des gouverne
ments étrangers et qui seratenl de nature a 
établir formellement la culpabilité du com
mandant Esterha/y. s 

Sur ce point.voici exactement ce que noua 
avons entendu dire : 

Le gouvernement allemand ne s'est des
saisi a aueun moment des pièces énnmérées 
dans le bordereau. Tout au plus est-il possi
ble qu'une copie de telle ou telle pièce ail 
été communiquée naguère par M.de Sch warlz-
koppen au colonel Panizzardi. Mais il est 
inexact quo des chancelleries étrangères 

, soient en possession des documents authen-
) tiques ei> question. En revanche, le nruit 
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